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Intégrer les migrantes et les migrants 
dans la formation professionnelle 
Les jeunes issus de la migration ont de moins bonnes cartes que les jeunes Suisses lors de la recherche d'une place d'apprentissage. Dans de nombreuses entreprises, ces places sont octroyées par le biais de canaux informels qui sont extrêmement difficiles d’accès aux jeunes issus de la migration. Dans les petites et très petites entreprises, la sélection se fait de manière aléatoire, dans l’urgence et par des profanes. Ce sont ces entreprises formatrices que cible le projet www.lavenirprimelorigine.ch.
Durant les prochaines années, le nombre de jeunes étrangers ayant terminé leur scolarité obligatoire va passer d’un quart à un tiers. D’un point de vue économique et social, ces jeunes représentent un potentiel (plurilinguisme, compétences interculturelles) dont il faut tirer profit. Mais aujourd’hui les jeunes issus de la migration sont désavantagés lors de la recherche d’une place d’apprentissage.
Comportement et notes à l’école peu pertinents
A résultats scolaires égaux, les jeunes Suisses ont quatre fois plus de chances de trouver une place d’apprentissage que les jeunes issus de la migration
. Lors du passage au degré secondaire I, ces derniers courent le risque de manquer l’orientation vers le degré qui offre le plus de perspectives. En effet, dans les deux tiers des cas, ce sont des facteurs comme l’origine, le sexe et l’éloignement géographique de l’école qui déterminent l’orientation, et non le comportement et les notes à l’école. Comme ces derniers critères sont décisifs lors de la sélection des apprenti-e-s, ils discriminent une nouvelle fois les jeunes issus de la migration.
Réserves de la part des entreprises formatrices
Pour trouver une place d’apprentissage, un jeune doit disposer tout d’abord d’un bon réseau social car souvent ce sont par des canaux informels qu’on obtient ces informations. De nombreuses entreprises tentent d’abord de pourvoir leurs places par le biais de ces canaux. Si ça ne marche pas, elles s’adressent à l’orientation professionnelle. Or, les jeunes issus de la migration sont généralement exclus de ce premier round de sélection, et pas seulement les migrantes et les migrants de la premières génération mais aussi les secondas et les secondos.
Le nom des jeunes originaires de l’Europe du sud est et de la Turquie représente déjà une condition de départ préjudiciable à la recherche d’une place d’apprentissage. Les réserves et les stéréotypes jouent ici un rôle qui ne doit pas être sous-estimé. 
Les places d’apprentissages sont en majorité offertes 
par les petites et très petites entreprises
En Suisse, le 90 % des places d’apprentissage est offert par les PME, dont les petites et très petites entreprises octroient les deux tiers. Ces entreprises ne disposent en général ni des professionnel-le-s de ressources humaines ni du temps nécessaires pour effectuer une sélection systématique de leur personnel
. La sélection des apprenant-e-s se fait donc sur la base de critères qui n’ont souvent rien à voir avec leurs compétences. Les relations sociales, la proximité géographique et les préjugés à l’égard de certains groupes de population jouent un rôle bien plus grand. Ce sont justement ces critères qui excluent d’entrée de jeu de nombreux jeunes issus de la migration et c’est là qu’intervient le projet www.lavenirprimesurlorigine.ch.
Quelle l’offre de www.lavenirprimesurlorigine.ch ?
Conçu et réalisé par Travail.Suisse en collaboration avec sec suisse et la National Coalition Building Institute NCBI, le projet s’adresse aux entreprises formatrices, en particulier aux petites et très petites entreprises. Sous www.lavenirprimesurlorigine.ch, il met à disposition une boîte à outils qui leur permet de systématiser la sélection des apprenti-e-s. Des listes de contrôle les conduisent pas à pas dans la procédure de sélection. L’utilisation de ces check-lists en combinaison avec des plateformes de postulation anonymisées comme www.weareready.ch peut éviter que des contrats d’apprentissage soient résiliés suite à une sélection peu soigneuse.
Le site internet aborde les préjugés possibles à l’égard des jeunes issus de la migration et donne des idées pratiques pour les contourner. Mais il montre aussi les ressources de ces jeunes qui représentent en fait une richesse pour l’entreprise.
Un dépliant en français et en allemand à propos du site internet peut être commandé à l’adresse info@travailsuisse.ch.
Instruments d’intégration dans la formation professionnelle initiale
Les cantons ont développé les instruments les plus divers pour accompagner les jeunes durant le passage de l’école à l’apprentissage. Des solutions transitoires offrent à ces derniers un lieu où ils peuvent combler les lacunes de leur scolarité et conserver leur motivation. Des préapprentissages et des stages sont censés donner l’occasion aux jeunes présentant des lacunes dans les langues et les connaissances de faire une première expérience dans le monde du travail. Des projets de mentorat pallient au défaut de relations sociales et peuvent apporter un soutien important aux jeunes issus de la migration.
Parmi ces diverses mesures de soutien, il faut renforcer à l’avenir l’accompagnement des jeunes à risque. La formation professionnelle par « case management » qui est en train de s’organiser dans les cantons doit garantir que les jeunes ayant des problèmes multiples soient identifiés au cours de la 7e et de la 8e année scolaire. 
Naturellement, les jeunes issus de la migration profitent de ces instruments en raison du préjudice qu’ils subissent sur le marché des places d’apprentissage mais chacun d’entre eux peut d’autant plus rattraper ses lacunes en langues et en connaissances générales.
Se concentrer davantage sur les entreprises formatrices 

Des offres comme des projets de mentorat, des solutions transitoires et le coaching individuel sont nécessaires. En effet, l’entrée dans la formation professionnelle initiale est essentielle à une intégration durable sur le marché du travail. Les offres susmentionnées s’adressent aux jeunes gens qui ont terminé leur scolarité obligatoire et qui ont besoin de soutien. Mais on devrait aussi se tourner du côté des employeurs. En effet, ce sont en définitive les entreprises formatrices qui décident qui elles embauchent.
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Cet article a paru sous forme résumée dans Panorama no 3, 2009. 
Travail.Suisse, Hopfenweg 21, 3001 Berne, Tél. 031 370 21 11, info@travailsuisse.ch, www.travailsuisse.ch
� Häberlin et al. (2004): Chancenungleichheit bei der Lehrstellensuche. Der Einfluss von Schule, Herkunft und Geschlecht. PNR 43 Formation et emploi


� Imdorf, Christian (2007): Sélection des apprentis dans les petites et moyennes entreprises





